
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE

 
 

L' an deux mille vingt deux, le mardi 28 juin à 18 h 30, le Conseil Municipal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Mairie, sous la présidence de Monsieur LIOT
 Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 21 Juin 2022
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame AUPY Jocelyne, Madame BIZE Aurélie, Madame DUPUY
 Marine, Madame KERJEAN Madeleine, Monsieur LEDIRAISON Guillaume, Monsieur
 LEGRAND Xavier, Monsieur LEHEMBRE Pierre-Yves, Madame LIOT Régine, Monsieur
 VIGIER Valérian
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Monsieur LAMACHE Christophe
 
 Secrétaire de Séance : Madame Madeleine KERJEAN
 

délibération :
  D_2022_7_5
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 13
 
 Présents : 12
 
 Votants : 12
 
 
 
 Objet : Gestion de
 l'éclairage communal
 

  Monsieur le Maire rappelle la volonté de la municipalité d'initier des actions en faveur de la maîtrise des
 consommations d'énergies et plus particulièrement le plan d'éclairage communal. Une réflexion a ainsi été engagée
 par le conseil municipal sur la pertinence et les possibilités de procéder à une extinction nocturne partielle de
 l'éclairage public. Outre la réduction de la facture de consommation d'électricité, cette action contribuerait également à
 la préservation de l'environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre les
 nuisances lumineuses.

 
 Les modalités de fonctionnement de l'éclairage public relèvent du pouvoir de police du maire, qui dispose de la faculté

 de prendre à ce titre des mesures de limitation du fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de la
 voirie, le bon écoulement du trafic et la protection des biens et des personnes.

 
 D'après les retours d'expériences similaires menées dans un certain nombre de communes, il apparaît que l'extinction

 nocturne de l'éclairage public n'a pas d'incidence notable : à certaines heures et certains endroits, l'éclairage public ne
 constitue pas une nécessité absolue.

  Techniquement, la coupure de nuit nécessite la présence d'horloges ad hoc dans les armoires de commande
 d'éclairage public concernées.

  La commune a sollicité le SDEG16 pour étudier les possibilités techniques et mettre en oeuvre, le cas échéant, les
 adaptations nécessaires.

 Cette démarche sera par ailleurs accompagnée d'une information de la population et d'une signalisation spécifique. En
 période de fêtes ou d'événements particuliers, l'éclairage public pourra être maintenu tout ou partie de la nuit.

 
 
 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :
 - DECIDE que l'éclairage public sera interrompu la nuit de 23h30 à 05h30 dès que les horloges astronomiques seront

 programmées.
 - CHARGE Monsieur le Maire de prendre les arrêtés précisant les modalités d'application de cette mesure, et en

 particulier les lieux concernés, les mesures d'information de la population et d'adaptation de la signalisation.
 
 Pour : 12   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 28/06/2022, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire selon date de l'accusé de
 dématérialisation.
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


